
Construire et rénover
Vous souhaitez construire votre habitation, l’agrandir ou la
rénover ?

Des règles sont applicables sur le territoire de la communauté
de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher.

Vous trouverez ci-dessous les éléments nécessaires à la bonne
poursuite de votre projet.

https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/vivre/construire-et-renover/
https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/wp-content/uploads/2021/12/schema-site-web.png


La préparation des dossiers
Les formulaires à remplir peuvent être demandés à la mairie de
votre  domicile  ou  de  la  Commune  concernée  par  la  demande
d’autorisation. Ils peuvent aussi être téléchargés sur le site
internet www.service-public.fr.

Dépôt des dossiers complets
A la Mairie du domicile ou de la Commune concernée par la
demande d’autorisation. Cette dernière est en effet chargée de
l’enregistrement et de l’émission d’un récépissé de dépôt à
remettre  au  demandeur.  Elle  envoie  ensuite  le  dossier  au
service instructeur de la Communauté de communes.

Le  dépôt  des  dossiers  peut  se  faire  également  par  voie
dématérialisée pour l’ensemble des communes du territoire à
partir du site : https://sve.sirap.fr

Cette  procédure  a  été  réalisée  dans  le  cadre  de  la
Transformation  numérique  des  collectivités  territoriales
Programme  Démat.  ADS  et  subventionnée  par  la  Préfecture
d’Indre-et-Loire.

L’instruction  et  le  mode  de
décision
Le service instruit les demandes d’autorisation conformément
au  document  d’urbanisme  en  vigueur  (PLUi)  et  soumet  une
proposition d’arrêté au maire. La demande est alors retournée
en Mairie pour être signée par le maire avant d’être transmise

http://www.service-public.fr
https://sve.sirap.fr
https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/la-communaute-de-communes/le-plan-local-durbanisme-intercommunal/


au demandeur. Les maires conservent leur pouvoir de décision
sur les autorisations d’urbanisme.

Les démarches pour vos travaux
Tout projet de construction, de modification de façade ou de
menuiserie,  de  changement  de  destination  ou  de  division
parcellaire  en  vue  de  construire  nécessite  une  demande
d’autorisation en mairie. Le type d’autorisation dépend du
type de travaux à effectuer.
Vous trouverez ci-dessous les documents à remplir en cas de
travaux, constructions, aménagements ou démolitions.

EN SAVOIR +
Votre Mairie
ou
Votre Communauté de communes
02 47 23 58 63
urbanisme@cc-autourdechenonceaux.fr

Téléchargez le guide des démarches pour vos travaux

Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Géoportail de l’urbanisme

www.service-public.fr

Dépôt dématérialisé des dossiers

mailto:urbanisme@cc-autourdechenonceaux.fr
https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/wp-content/uploads/2021/12/inforgraphie-urbanisme-CC-AutourdeChenonceaux-BAT-final.pdf
https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/wp-content/uploads/2022/01/Quelles_demarches_travaux-1.jpg
https://www.cc-autourdechenonceaux.fr/la-communaute-de-communes/le-plan-local-durbanisme-intercommunal/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.service-public.fr
https://sve.sirap.fr


Le permis de construire

Vous souhaitez réaliser
des travaux sur une construction existante (extension,
surélévation), ayant pour effet de créer une surface de
plancher ou une emprise au sol supérieure à 20 m² (40m²
sous conditions),
un changement de destination avec travaux ou modifiant
les structures porteuses du bâtiment ou sa façade,
la construction d’une maison individuelle et/ou de ses
annexes,
la  construction  d’une  annexe  de  plus  de  20m²  (ex  :
garage),
un aménagement pour l’habitation de tout ou partie d’une
construction existante.

Pour une maison individuelle et / ou ses
annexes comprenant ou non des démolitions

Formulaire pour le permis de construire pour une maison
individuelle et / ou ses annexes

Pour tous les autres projets, vous devez
déposer

Formulaire de demande de permis d’aménager (comprenant
ou non des constructions et/ou des démolitions) ou de
permis de construire (comprenant ou non des démolitions)

Le permis de construire

Vous souhaitez réaliser
des travaux sur une construction existante (extension,
surélévation), ayant pour effet de créer une surface de
plancher ou une emprise au sol supérieure à 20 m² (40m²
sous conditions),

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835


un changement de destination avec travaux ou modifiant
les structures porteuses du bâtiment ou sa façade,
la construction d’une maison individuelle et/ou de ses
annexes,
la  construction  d’une  annexe  de  plus  de  20m²  (ex  :
garage),
un aménagement pour l’habitation de tout ou partie d’une
construction existante.

Pour une maison individuelle et / ou ses
annexes comprenant ou non des démolitions

Formulaire pour le permis de construire pour une maison
individuelle et / ou ses annexes

Pour tous les autres projets, vous devez
déposer

Formulaire de demande de permis d’aménager (comprenant
ou non des constructions et/ou des démolitions) ou de
permis de construire (comprenant ou non des démolitions)

Le permis de construire modificatif

Vous souhaitez apporter une modification
à  dossier  de  permis  de  construire  ou
d’aménager en cours de validité
Vous devez déposer :

le Formulaire de demande de Modification d’un permis
délivré en cours de validité

Le transfert de permis de construire

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19450
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19450


Vous souhaitez transférer tout ou partie
d’un permis en cours de validité délivré
à une autre personne
Vous devez déposer le :

Formulaire de demande de Transfert de permis délivré en
cours de validité

La déclaration préalable

Vous souhaitez réaliser
des travaux de ravalement,
une piscine,
des travaux créant une surface de plancher ou d’emprise
au sol supérieure à 5m² et inférieure à 20m² (40m² sous
conditions) : ex : abri de jardin, extension, …
l’édification d’une clôture,
des  modifications  d’aspect  extérieur  d’un  bâtiment
existant (création ou modification d’ouverture…),
un aménagement / une division de terrain : lotissement
de 1 lot à bâtir ou de plus de 2 lots ne créant pas de
voie,  d’espaces  ou  d’équipements  communs  à  plusieurs
lots  et  internes  au  lotissement  (hors  périmètre  de
protection de monuments historiques)
des  travaux  entraînant  un  changement  d’affectation
soumis  à  simple  déclaration  (par  exemple  un  garage
transformé en pièce d’habitation),
un  changement  de  destination  sans  travaux  ou  ne
modifiant pas les structures porteuses du bâtiment ou sa
façade.

Dans  ce  cas  vous  devez  déposer  une
Déclaration préalable

Formulaire  pour  les  lotissements  ou  autres  divisions

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2698
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2698
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1995


foncières
Formulaire  pour  les  constructions,  travaux,
installations  et  aménagement  non  soumis  à  permis  de
construire
Formulaire à la réalisation de constructions et travaux
non soumis à permis de construire portant sur une maison
individuelle et/ou ses annexes

Le permis d’aménager

Vous souhaitez réaliser
un aménagement / une division de terrain : lotissement
qui  prévoit  la  création  de  voie,  d’espaces  ou
d’équipements communs à plusieurs lots et internes au
lotissement ou création de lot à bâtir au sein d’un
périmètre de protection de monuments historiques
la création d’aires de stationnement ouvertes au public
et dépôts de véhicules et garages collectifs de caravane
ou de résidences mobiles de loisirs contenant plus de 50
unités
des  affouillements  et  exhaussements  d’une  hauteur  ou
profondeur  supérieure  à  2  m  ou  qui  portent  sur  une
superficie supérieure ou égale à 2 ha.

Vous devez déposer le
Formulaire de demande de permis d’aménager (comprenant
ou non des constructions et/ou des démolitions) ou de

Le formulaire peut être utilisé pour tous types de travaux ou
d’aménagement.

Attention  :  les  pièces  à  joindre  seront  différentes  en
fonction de la nature des travaux.

A savoir : Si votre projet comprend des aménagements, des
constructions  et  des  démolitions,  vous  pouvez  choisir  de
demander un seul permis.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1995
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378


Le permis de démolir

Vous  démolissez  totalement  ou
partiellement un bâtiment.
Vous devez déposer le

Formulaire de demande de Permis de démolir

A savoir : Lorsque ces démolitions dépendent d’un projet de
construction ou d’aménagement, le formulaire de demande de
permis d’aménager ou de permis de construire permet aussi de
demander l’autorisation de démolir.

Le suivi des travaux

Vous  avez  commencé  les  travaux  ou
aménagements autorisés
Vous devez déposer une déclaration d’ouverture de chantier
(DOC) dans les trois mois suivant le commencement des travaux

Formulaire de déclaration d’ouverture de chantier

Vous avez achevé vos travaux autorisés
Vous devez déposer  une déclaration attestant l’achèvement et
la conformité des travaux (DAACT) dans les trois mois suivant
l’achèvement des travaux

Formulaire de déclaration attestant l’achèvement et la
conformité des travaux

A savoir : selon le type de travaux, des attestations sont à
fournir avec la DAACT (formulaire d’attestation de la prise en
compte  de  la  règlementation  thermique  à  l’achèvement  des
travaux, respect des règles d’accessibilité,…)

Le certificat d’urbanisme

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17669
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978


Vous désirez
Connaître  le  droit  de  l’urbanisme  applicable  sur  un
terrain (certificat de simple information),
Savoir si l’opération que vous projetez est réalisable
(certificat opérationnel décrivant votre projet).

Dans ce cas déposez le

Formulaire de demande de certificat d’urbanisme

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633

